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Question écrite n° 11606

Texte de la question

M Marcel Dehoux appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur les revendications formulees dernierement
par le syndicat national des policiers en civil. Si les interesses reconnaissent explicitement que des efforts
importants ont ete accomplis, il n'en reste pas moins qu'ils souhaiteraient l'inscription au budget 1990 d'un
nouveau train de mesures et en particulier : transformation de postes de base en poste d'encadrement (200
postes) ; augmentation de la note de frais de police ; reevaluation de l'indemnite d'heure supplementaire ; prime
de poste difficile. La population souhaiterait etre informee si M le ministre entend prendre des mesures
significatives dans ces differents domaines.

Texte de la réponse

Reponse. - Des mesures significatives ont ete arretees dans la loi de finances pour 1989 en faveur de
l'augmentation des moyens de la police nationale en personnel et en materiel ainsi que de l'amelioration de
l'encadrement et de la formation. La situation des inspecteurs et des enqueteurs en particulier n'a pas ete
negligee. Des credits specifiques ont ete mis en place a l'effet de degager un contingent supplementaire de
postes d'avancement par transformation d'emplois. Ont ete ainsi crees 15 emplois nouveaux de chef inspecteur
divisionnaire a l'echelon fonctionnel, 42 emplois d'inspecteur divisionnaire, 45 emplois d'inspecteur principal et
21 emplois de chef enqueteur. Dans ces conditions, les tableaux d'avancement au grade superieur dans le
corps des inspecteurs et dans le corps des enqueteurs au titre de l'annee 1989 marqueront un progres notable :
45 postes de chef inspecteur divisionnaire a l'echelon fonctionnel, 170 postes de chef inspecteur divisionnaire,
302 postes d'inspecteur divisionnaire, 450 postes d'inspecteur principal, 93 postes de chef enqueteur, 110
postes d'enqueteurs de premiere classe. Ces realisations ne font naturellement pas obstacle a la poursuite de la
reflexion de fond engagee par le ministre de l'interieur des son retour a la place Beauvau, en liaison avec les
representants des organisations syndicales, sur les structures des corps de fonctionnaires des services actifs de
police, a partir de l'analyse en cours de l'ensemble des missions qui leur sont devolues et de leurs conditions
d'emplois et de travail.
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